
Société Canadienne D'Enregistrement des Animaux 
 

SOCIETE DE CHEVAUX CLYDESDALES DU CANADA 
 

HONORAIRES 
 

Effectifs le 1er mars 2012 
 
Cotisation: (Inclus la TVH ou  la TPS)   ON, N-B,  

et  T-N. 
COLOMBIE-

BRITANNIQUE 
NOUVELLE 

ÉCOSSE-
TOUTES 
AUTRES 

PROVINCES
Cotisation à vie ............................................................................ 269,05$ 266,67$ 273,82$ 250.00$
Cotisation annuelle (due le 1er janvier de chaque année) ............ 37,66$ 37.33S 38,33$ 35,00$
  

VEUILLEZ AJOUTER LA TVH (13%) À TOUS DROITS D’ INSCRIPTIONS CI-DESSOUS POUR ON, N-B,  ET T-N 
VEUILLEZ AJOUTER LA TVH (12%) À TOUS DROITS D’ INSCRIPTIONS CI-DESSOUS POUR C-B 
VEUILLEX AJOUTER LA TVH (15%) À TOUS DROITS D’ INSCRIPTIONS CI-DESSOUS POUR N-É 

VEUILLEZ AJOUTER LA TPS (5%) À TOUS DROITS D'INSCRIPTION CI-DESSOUS POUR LES AUTRES PROVINCES
 

Enregistrements  (Pour Chevaux produits au Canada:) Membres Non-Membres 
 

Mâles âgés moins de 24 mois ...................................................... 35,00 45,00 
Mâles âgés plus de 24 mois ......................................................... 55,00 65,00 
Femelles âgées moins de 24 mois ................................................ 35,00 45,00 
Femelles âgées plus de 24 mois ................................................... 55,00 65,00 
   
(Pour Chevaux Importés:)   
 Mâles enregistrés moins de 30 jours après l’importation ............ 45,00 55,00 
 Femelles enregistrées moins de 30 jours après l’importation ..... 45,00 55,00 
 Mâles non enregistrés moins de 30 jours après l’importation. .... 55,00 65,00 
 Femelles non enregistrés moins de 30 jours après 
l’importation. ...............................................................................

55,00 65,00 

   
Transferts de propriété ................................................................. 35,00 45,00 
Enregistrement de location…………………………………… 35,00 45,00 
Transfert de propriété en règlement d’une succession, ou 
lorsqu’un parent prend un enfant (ou des enfants) en société, 
ou lorsqu’un enfant (ou des enfants) entre en société avec un 
parent (ou des parents), ou d’un parent à un ou plusieurs de 
ses enfants, pourvu qu’en aucun cas, il n’y ait de considération 
financière……………………………………………………… 

 
 
 
 
 

15,00 

 
 
 
 
 

20,00 
   
Enregistrement d’un nom de troupeau... ......................................              35,00 membres seulement 
Transfert d’un nom de troupeau ...................................................              35,00 membres seulement   

35,00                       
 
 

 
Tableaux de généalogies ..............................................................                        40,00 

Coût de rejet.. .............................................................................     15,00   15,00 

     
Trousses ADN………………………………………………...                          65,00                        75,00   
 

TOUTES LES REMISES DOIVENT ÊTRE L'ORDRE DE LA SOCIÉTÉ CANADIENNE D'ENREGISTREMENT DES 
ANIMAUX.  NE PAS ENVOYER D'ARGENT COMPTANT.  PAIEMENT PAR VISA ACCEPTE   

Adresser toute correspondance à la:  SOCIÉTÉ CANADIENNE D'ENREGISTREMENT DES ANIMAUX, 2417 HOLLY LANE, 
OTTAWA, ON K1V 0M7 

Téléphone:. (877) 833- 7110 ou (613)731-7110   Télécopieur: (613)731-0704    Courriel:  clrc@clrc.ca  Internet: www.clrc.ca  
feesfrench.doc/server 


